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RESOLU, Que c'eft l'opinion de ce Comité, que le Pouvoir Légfilatif en
cette Province eft confié exclulivement à Sa Majeflé et au
Confeil Légiflatif et à l'Affemblée, auxquels feuls en cette
Province il appartient de faire *des Lois pour le Bien-être et
le bon Gouvernement de ladite Province.

R ESOLU, Que c'eft l'opinion de ce Comité, que les Lois, Ufages et
Coutumes du Canada, affurés et confirmés aux Habitans de
cette Province, par l'Ade du Parlement de la Grande-Bre-
tagne, paffé à cet effet, ne peuvent nullement être altérés;
changés ou modifiés, fi ce n'eft par l'Autorité de la Légifla-
turc de cette Province.

RESOLU, Que c'ef l'opinion de ce Comité, que le Pouvoir et l'A utorité
des Cours de Juflice de Sa Majefté dans cette Province font
purement Judiciaires, et que les Juges desdites Cours ne
peuvent faire aucun changement auxdites Lois, fans enfreindre
très-criminellement leur Devoir, et violer leurs Sermens
d'Office.

RESOLU, Que c'eft l'opinion de ce Comité, que par certains Règlemens,
fous le Nom de 11 Règles et Ordres de Pratique," faits par la,
Cour d'Appel de cette Province, le lIix-neuvième jour de
Janvier i 8o, et qui font eicore cA force, ladite Cour d'Ap-
pel, dont Jonathan Sewell, Ecùyer, Juge ci Chef de cette
Province, étoit, et eft:encore Prélident,a exercé une Autoré
Légiflative, et établi des Règles qui affetént les Droits Ci-
vils des Sujets de Sa Majefld, qui font contraires aux Lois dé
cette Province, et tendent à les renverfer.

RESoLU, Que c'eft l'opinion de ce Comité, ,que la Cour du Banc du
Roi de Sa Majefté pour le Difirid de 9uébec, dans laquelle
7bnatban Sewell, Ecuyer, comme Juge en Chef de cette

Province, préfide, par certains Règlemens, fous le Nom de
4 Règles et Ordres de Pratique," faits'dins le Terme d'Oc.
tobre i809, et qui sont encore en force, a exerce une Augorjé
i&giflative, et établi des Règles qui affetcnt 's Droits Civils
des Sujets de Sa Majefilé, qui font contraire&saux Lois de cette
Province, et tendent à les renverfer.


